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Concours Talents des Cités 2012 :  
 

11 entrepreneurs récompensés par un prix national Talents des Cités ! 
 

Le jury national du concours Talents des Cités vient de se réunir au ministère de Ville pour décerner ses prix 
nationaux. 11 créateurs d’entreprises et porteurs de projets ont été récompensés. Prochaine étape : la cérémonie de 
remise des prix organisée le samedi 20 octobre au Sénat, avec en point d’orgue la révélation du « Grand Prix Talents 
des Cités » et de la « Mention spéciale » 2012. 
 
Le jury national du concours Talents des Cités vient de récompenser 11 lauréats nationaux parmi les 38 lauréats régionaux 
distingués au cours de l’été : 5 lauréats dans la catégorie « Création » ; 6 lauréats dans la catégorie « Emergence ». Agés de 
moins de 40 ans et installés dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville, ces entrepreneurs ou porteurs de projets 
contribuent à créer et pérenniser des activités et des emplois dans les quartiers. 
 
Au-delà de la grande variété des projets primés cette année, le jury a été séduit par la qualité de ces initiatives souvent 
originales et innovantes, leur capacité à créer à la fois de la valeur économique et sociale, mais aussi par leur dimension 
citoyenne. Il a souhaité récompenser la détermination, l’enthousiasme et l’esprit d’initiative de ces jeunes talents qui incarnent 
le potentiel et la vitalité des quartiers et des territoires. 
 
Les lauréats nationaux de Talents des Cités recevront un prix de 7000 € et bénéficieront du parrainage privilégié de l’un des 
partenaires du concours. Ils sont aujourd’hui en lice pour le « Grand Prix Talents des Cités » et la « Mention spéciale » 2012.  

 

Le palmarès national Talents des Cités 2012 
 
- Sandro ROZAS (30 ans) pour STUDIO ROZAS 

Particularité : ce jeune photographe déficient visuel a monté son propre studio photo. 
Guadeloupe – Quartier Nérée, Les Abymes (97) 
Parrainé par le Sénat  
- Paul MANSE (40 ans), Youssouf CHARAF DINE (25 ans), et Etienne FAIVRE (30 ans) pour PALETTES DE SOLUTION 
(Association loi 1901) 

Particularité : trois Alsaciens donnent une seconde vie aux bois de palettes qu’ils transforment en meubles de jardins, composteurs, 
jardinières… 
Alsace – Quartier Neuhof, Strasbourg (67) 

Parrainé par la Caisse des Dépôts 
 
- Christelle BOULATE (28 ans) pour CREA’JEU (Auto-entrepreneur) 

Particularité : cette jeune rennaise crée des jeux de société sur-mesure pour les publics en (ré)insertion, des usagers des maisons de 
retraite, de quartier… 
Bretagne – Quartier des Champs Manceaux, Rennes (35) 

Parrainée par l’Acsé 
  
- Nader OUESLATI (35 ans), Malek OUESLATI (26 ans) et Walid EL HOUWEIJ (30 ans) pour GLOBAL SERVICES (SARL) 

Particularité : ces trois rhodaniens vont lancer leur entreprise de collecte et de revalorisation de déchets de chantiers. 

Rhône-Alpes – Quartier Les Minguettes, Vénissieux (69) 

Parrainé par la Société Générale 
 



  

- Martin DOUCOT (30 ans), Pascale BRUYERE (55 ans) et Sébastien VERDOUX (30 ans) pour ETRE MOBILE, C’EST PERMIS ! 
(Association loi 1901) 

Particularité : trois créateurs ont lancé une auto-école associative qui propose aux publics en difficulté des méthodes d’apprentissage 
adaptées. 
Midi-Pyrénées – Quartier Papus, Toulouse (31) 

Parrainé par GDF Suez 
 
- Malik BADSI pour YOOLA (SAS) 

Particularité : ce jeune créateur a lancé une agence de voyage et événementiel dédié aux publics handicapés. 

Île de France – Quartier du Luth, Gennevilliers (92) 

Parrainé par la Fondation SFR 
 
- Riad MAHDJOUBI (23 ans), Moussa KEBE (23 ans) et Benjamin RABU (24 ans) pour PREV’QSE (SARL) 

Particularité : ces jeunes diplômés mettent leur savoir et leur expertise au service de la formation et du conseil sur les risques 
professionnels, le secourisme, la sécurité et l’environnement. 
Île de France – Quartier Germain Dorel, Le Blanc-Mesnil (93) 

Parrainé par le Groupe SAFRAN 
 
- Mohamed DJEBAÏLI (29 ans) - Naïme BEKRAR (31 ans) pour PLANET FOOD (SARL) 

Particularité : dans leur établissement de restauration rapide, ces deux amis accueillent une clientèle intergénérationnelle et cosmopolite 
et recréent du lien social. 

Franche-Comté – Quartier La Planoise, Besançon (25) 

Parrainé par Epareca 
 
- Pierre-Philippe VERDIER (28 ans) pour V2P (EURL) 

Particularité : l’entreprise de ce jeune créateur propose une offre de services de diagnostic immobilier et de maîtrise d’oeuvre complète 
et inédite. 
Limousin – ZUP de l’Aurence, Limoges (87) 

Parrainé par le Groupe CASINO 
 
- Ahmed ARABI (32 ans) pour ATLANTIQUE POLYMERE RECYCLAGE (EURL) 

Particularité : ce nantais va démarrer une activité de collecte et recyclage de déchets plastiques en PVC. 

Pays de Loire – Quartier Dervallières, Nantes (44) 

Parrainé par FinanCités 
 
- Yassin SAIDANE (27 ans) pour H&T CASH (SARL) 

Particularité : dans ses deux boutiques, ce jeune entrepreneur propose des produits d’occasion, synonymes de recyclage et de 
consommation intelligente et responsable. 

Aquitaine – Quartier de Lormont, Lormont (33) 

Parrainé par la Presse Quotidienne Régionale (SPQR) 

 
Portrait complet des lauréats et dossier de presse sur demande 
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À propos de Talents des Cités 
A l’initiative du ministère de la Ville et du Sénat, le concours Talents des Cités est co-organisé par BGE et la Caisse des Dépôts avec le 
soutien de nombreux partenaires publics et privés : l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances (Acsé), GDF 
Suez, le Groupe Casino, la Fondation SFR, la Société Générale, le Groupe Safran, Epareca, l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (Anru), FinanCités, le Club XXIe siècle, la Presse Quotidienne Régionale (SPQR), Public Sénat, et France Télévisions.  
Chaque année, Talents des Cités valorise les initiatives des hommes et des femmes des quartiers prioritaires de la Ville. Les lauréats 
distingués partout en France reçoivent un soutien financier et bénéficient du parrainage privilégié de l’un des partenaires du concours. 
Depuis 2002, 413 créateurs d’entreprises ont été récompensés et plus de 2 000 emplois créés. 
 

Pour en savoir plus : www.talentsdescites.com, www.ville.gouv.fr, www.senat.fr 

Dernière ligne droite du concours !  
Samedi 20 octobre 2012 : le « Grand Prix Talents des Cités » et la « Mention spéciale » 2012 seront dévoilés au 
cours de la cérémonie de remise des prix organisée dans le cadre prestigieux de l’hémicycle du Sénat et 
retransmise en direct sur Public Sénat. Les deux lauréats seront récompensés par un prix de 5000 €. 


